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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Zu Auseinandersetzungen um konkrete Einzelfälle kam es vor allem dort, wo sich die
Interessen der touristischen Erschliessung und jene des Landschaftsschutzes
gegenüberstanden. Das zeigte sich etwa am Widerstand gegen den Bau von
Luftseilbahnen auf das Klein-Matterhorn und den Feekopf bei Saas-Fee und beim
Entscheid des Bundesgerichts, Rekurse gegen Waldrodungsbewilligungen der Tessiner
Behörden gutzuheissen. Im Kanton Schwyz hingegen wurde die Rodung und
Überbauung auf der «Schillermatte» unter Berücksichtigung gewisser Aspekte des
Naturschutzes und der Forstwirtschaft im zweiten Anlauf bewilligt. Gegen die
Überbauung und gegen die Zerstörung der Eigenart des Oberengadins wurden
verschiedene private Aktionen gestartet. Sammlungen brachten CHF 700'000 ein, was
den Ankauf eines Teils des gefährdeten Landes ermöglichte. Eine Petition mit 359'279
Unterschriften – sie wurde gleichzeitig mit einer Petition für den Schutz gefährdeter
Tierarten vom World Wildlife Fund eingereicht – unterstrich den Wunsch der
Bevölkerung, Landschaften von nationaler Bedeutung zu erhalten. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 23.12.1971
ULRICH KLÖTI

Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 3

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA
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